






















































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) peut désigner en zone agricole (A) et naturelle (N), 

en dehors des Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limité (STECAL), des bâtiments qui peuvent faire l’objet 

d’un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole 

ou la qualité paysagère du site. 
 

 
Art L.151-11 du Code de l’Urbanisme : 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 

1. Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles 

sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

2. Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet 

d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à 
l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. » 

 

 
Principaux critères à prendre en compte : 

Les bâtiments pouvant changer de destination doivent : 

❖ Ne pas compromettre l’activité agricole ; 

❖ Se situer hors zone de risque ; 

❖ Être raccordés aux réseaux (électricité + eau potable) ; 

❖ S’inscrire harmonieusement dans leur site, en cohérence avec les bâtiments existants. 

 

 
La grille d’analyse en pages suivantes permettra d’assurer le respect de ces principaux critères afin d’identifier 

dans le cadre des PLUi les bâtiments les plus susceptibles d’obtenir par la suite un avis favorable par la 

commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF) en zone 

agricole (A) ou la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) en zone naturelle 

et forestière (N). 
 

************************* 



 

 

GRILLE D’ANALYSE A REMPLIR POUR CHAQUE BATIMENT A IDENTIFIER 
 

 

Commune : BOUSSAN 

Référence cadastrale de la parcelle concernée par le bâti à identifier : ZA n° 101 

Zone de classement du bâtiment dans le document d’urbanisme en vigueur (hormis les communes couvertes par 

le RNU) : A ( zone agricole) 

 

 

 
 

Le bâtiment est-il raccordé : 
 

❖ à une route suffisamment dimensionnée ? Oui  Non  

❖ au réseau public d’eau potable en capacité suffisante ? Oui  Non  

❖ au réseau d’électricité en capacité suffisante ? Oui  Non  

❖ au réseau numérique/téléphonique en capacité suffisante ? Oui  Non  
 
 

Le propriétaire actuel est-il un exploitant agricole ? Oui  Non  

❖ si oui, est-il proche de la retraite ? Oui  Non  

 

o si oui, un repreneur est-il prévu ? Oui  Non  
 

 

 

Le bâtiment est-il actuellement utilisé à titre agricole ? 

❖ si le bâtiment a perdu sa vocation agricole : 

Oui  Non  

o Depuis quand ? FIN 1998 
  

o Définitivement ? Oui  Non  
 

 

 

Etat du bâtiment ? (Veuillez s’il vous plaît joindre une photo) 

❖ Description sommaire de l’état du bâtiment : 

Grange en bois : piliers bois, toiture en tuiles, bardage sur 2 cotés 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 



 

 

 
 

 
 
 
 

 

Photos de la grange : vue lointaine et proche 



 

 

❖ Les murs porteurs du bâtiment sont-ils présents ? : Absence de murs  

❖ La construction est-elle réalisée en architecture traditionnelle ? : Ossature bois  

❖ Autre style de construction (préciser l’intérêt patrimonial) : Grange en ossature bois sur piliers 
avec charpente et tuiles  

 

 
L’environnement bâti : 

❖ Nature des bâtiments proches (à moins de 200m) : 

 Habitation 

 Exploitation agricole 

quel type de bâtiment (bâtiment d’élevage, hangar de stockage, …) ?.......……………………………………………………. 

 Autre (préciser) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….…. 

 

 
Les terres entourant le bâtiment (à moins de 100m) : 

❖ Leur nature 

 Cultures 

 Prairies 

 Terres en friche 

 Autre (préciser) : ..…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

❖ Même propriétaire ou exploitant que le bâtiment ? Oui  Non  

 

❖ Ces terres sont-elles aujourd’hui exploitées par un agriculteur ? sous quel mode de faire-valoir ? 

 
 Fermage/métayage 

 Autre (préciser) : …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 
❖ De l’épandage est-il réalisé sur les terres environnantes ? Oui  Non  



 

 

 

 

 

Quel est la nouvelle destination envisagée du bâtiment : Divers  

Habitation 

Commerces et activités de services (artisanat et commerce de détail, restaurant, gîte, chambre d’hôte, 

…) 

 Equipements d’intérêt collectif et services publics 

 Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires (industrie, entrepôt, bureau, …) 

 

 
Description du projet : 

Deux projets d’aménagement en habitation ont fait l’objet de refus de PC : voir dans les 
PJ au dossier 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Observations complémentaires (à compléter éventuellement pour tout complément ou précision nécessaire) 

Pièces jointes au dossier : 

1) Arrêté Refus du PC 031 083 21 P0006 

2) Avis CDPENAF du 04-11-2021 (réf PC  031 083 21 P0006) 

3) Arrêté Refus du PC 031 083 23 P0008 

4) Avis CDPENAF du 19-12-2023 (réf PC 031 083 23 P0008) 

5) Photo insertion projet du PC  031 083 23 P0008 

6) Photos-Plan des façades du projet PC 031 083 23 P0008 

7) Plan situation des dépendances  

8) Délibération du conseil municipal du 29 nov. 2023 

 

 

Signé : Patrick BOUBE  

A Boussan, le 5 décembre 2024.  
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Le règlement du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) peut désigner en zone agricole (A) et naturelle (N), 
en dehors des Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limité (STECAL), des bâtiments qui peuvent faire l’objet 

d’un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole 
ou la qualité paysagère du site. 

 

Art L.151-11 du Code de l’Urbanisme : 

 « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  

1. Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles 

sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;  

2. Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet 
d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à 
l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et 

forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis 

conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. »  

 

Principaux critères à prendre en compte : 

Les bâtiments pouvant changer de destination doivent : 

❖ Ne pas compromettre l’activité agricole ; 

❖ Se situer hors zone de risque ; 

❖ Être raccordés aux réseaux (électricité + eau potable) ; 

❖ S’inscrire harmonieusement dans leur site, en cohérence avec les bâtiments existants. 

 

La grille d’analyse en pages suivantes permettra d’assurer le respect de ces principaux critères afin d’identifier 

dans le cadre des PLUi les bâtiments les plus susceptibles d’obtenir par la suite un avis favorable par la 

commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF) en zone 

agricole (A) ou la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) en zone naturelle 

et forestière (N). 

************************* 

 

 



 

 

GRILLE D’ANALYSE A REMPLIR POUR CHAQUE BATIMENT A IDENTIFIER 

 

Commune : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…….  

Référence cadastrale de la parcelle concernée par le bâti à identifier : ………………………………………………………………… 

Zone de classement du bâtiment dans le document d’urbanisme en vigueur (hormis les communes couvertes par 
le RNU) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

  

Le bâtiment est-il raccordé : 

❖ à une route suffisamment dimensionnée ?      Oui      Non  

❖ au réseau public d’eau potable en capacité suffisante ?    Oui      Non   

❖ au réseau d’électricité en capacité suffisante ?      Oui      Non   

❖ au réseau numérique/téléphonique en capacité suffisante ?   Oui      Non  

 

Le propriétaire actuel est-il un exploitant agricole ?      Oui      Non   

❖ si oui, est-il proche de la retraite ?      Oui      Non  

o si oui, un repreneur est-il prévu ?      Oui      Non  

 

Le bâtiment est-il actuellement utilisé à titre agricole ?     Oui      Non  

❖ si le bâtiment a perdu sa vocation agricole :  

o Depuis quand ? ……………………………………………………………  

o Définitivement ?        Oui      Non  

 

Etat du bâtiment ? (Veuillez s’il vous plaît joindre une photo)  

❖ Description sommaire de l’état du bâtiment : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

phili
Machine à écrire
Peyrouzet

phili
Machine à écrire
ZB1

phili
Machine à écrire
A et N

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
ancienne porcherie; murs et toiture en état correct



 

 

❖ Les murs porteurs du bâtiment sont-ils présents ? ……………………………………………………………………………………… 

 

❖ La construction est-elle réalisée en architecture traditionnelle ? …………………………………………………………………. 

 

❖ Autre style de construction (préciser l’intérêt patrimonial) : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

  

 

L’environnement bâti :  

❖ Nature des bâtiments proches (à moins de 200m) :  

 Habitation  

 Exploitation agricole  

quel type de bâtiment (bâtiment d’élevage, hangar de stockage, …) ?.......……………………………………………………. 

 Autre (préciser) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….….  

 

Les terres entourant le bâtiment (à moins de 100m) :  

❖ Leur nature  

 Cultures  

 Prairies  

 Terres en friche  

 Autre (préciser) : ..…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

❖ Même propriétaire ou exploitant que le bâtiment ?     Oui      Non  

❖ Ces terres sont-elles aujourd’hui exploitées par un agriculteur ? sous quel mode de faire-valoir ?  

 Fermage/métayage 

 Autre (préciser) : …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

❖ De l’épandage est-il réalisé sur les terres environnantes ?    Oui      Non  

 

 

phili
Machine à écrire
oui

phili
Machine à écrire
oui

phili
Machine à écrire
murs en pierre

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
Bois

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
x



 

 

  

 

Quel est la nouvelle destination envisagée du bâtiment :  

 Habitation  

 Commerces et activités de services (artisanat et commerce de détail, restaurant, gîte, chambre d’hôte, 
…)  

 Equipements d’intérêt collectif et services publics 

 Autres activités des secteurs secondaires et tertiaires (industrie, entrepôt, bureau, …)  

 

Description du projet :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Observations complémentaires (à compléter éventuellement pour tout complément ou précision nécessaire)  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

phili
Machine à écrire
x

phili
Machine à écrire
créer un logement indépendant à proximité de l'habitation principale
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